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MOT DU MAIRE 

Lôhiver d®j¨ solidement implant®, pour le plus grand plaisir de certains et pour le plus grand 

malheur des autres !... nous rapproche ®galement de la fin imminente de lôann®e en cours, une 

ann®e tr¯s active, il faut le dire !!!! 

Au cours de cette ann®e 2019, le conseil a adopt® la Politique familiale municipale, afin dôassurer 

¨ ses familles damiennoises un milieu de vie de qualit®. Il a ®galement renouvel® diverses 

ententes avec plusieurs partenaires locaux dont :  CREVALE (pour la pers®v®rance scolaire), la 

CROIX ROUGE pour son entente de service aupr¯s des sinistr®s, le PROGRAMME DE 

SOUTIEN ¨ la d®marche MADA (Municipalit® Amie des A´n®s(es) dans une action collective 

regroupant plusieurs municipalit®s du Qu®bec.  Il a par ailleurs particip® au comit® de suivi du 

Centre dôAction b®n®vole Brandon et ¨ lôactivit® de financement du Fonds de protection de 

lôenvironnement matawinien, activit® tenue ¨ Saint-Jean-de-Matha sous forme de jeu dô®vasion 

en remplacement du traditionnel tournoi de golf. 

La vie politique de la municipalit® a v®cu quelques soubresauts avec la d®mission de la 

conseill¯re du district 6 (secteur du lac Corbeau), et la vacance au poste de conseiller du district 

1 (nord de la municipalit®); ces d®parts ont cons®quemment justifi® la tenue dô®lections 

compl®mentaires en cours dôann®e, avec comme r®sultats lô®lection de monsieur Eric 

Deslongchamps au district 1, et de madame Christiane Beaudry au district 6, que nous 

accueillons avec plaisir au sein de lô®quipe municipale. 

Du c¹t® administratif, le d®part de lôinspectrice en environnement et du directeur g®n®ral, tous 

deux en poste depuis pr¯s dôun an, a g®n®r® un mouvement de personnel que nous estimons 

heureux, non sans causer quelques bouleversements administratifs, dont certains d®lais dans les 

r®ponses aux contribuables, que nous d®plorons certes et pour lesquels nous appr®cions votre 

compr®hension.  Un r®am®nagement au niveau des services ç urbanisme et gestion du territoire 

è et ç environnement et hygi¯ne du milieu è permet dôaccueillir, dor®navant, monsieur Mario 

Morin comme directeur g®n®ral (riche dôun bagage inestimable de connaissance du milieu 

damiennois et de son histoire, apr¯s une vingtaine dôann®es au service de la municipalit®) et 

monsieur Eric G®linas, qui assumera la t©che de direction des deux services sus-mentionn®s.   

ê ce dernier se joint monsieur Jonathan Cusson, form® durant les derniers mois ¨ diff®rentes 

t©ches environnementales (aqueduc, ®gouté.) qui agira ¨ titre dôinspecteur de ces deux 

services. 

De plus, nous avons proc®d® ¨ lôembauche dôune directrice des loisirs et de la culture par int®rim 

(madame Jennifer Roy) en remplacement de notre directrice des loisirs, absente 

temporairement. Et, finalement, nous avons proc®d® ¨ lôam®lioration de notre site Internet et 

compl®t® lôinscription au logiciel en ligne de la plateforme Cyberimpact (Infolettre) ¨ laquelle tout 

citoyen de Saint-Damien peut sôinscrire pour recevoir les derni¯res informations. 

Pour nous permettre de nous conformer au nouveau sch®ma dôam®nagement de la MRC de 

Matawinie, une refonte en profondeur de nos propres plan et r¯glements dôurbanisme a re­u 

lôapprobation finale de la MRC et nos nouveaux r¯glements dôurbanisme ont maintenant cours 
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sur le territoire. 

Jôaimerais ici ®num®rer, en cascade, quelques autres actions ou interventions de votre conseil 

municipal en cours dôann®e: 

¶ Ajout dôune nouvelle rue pr¯s du lac Noir, ¨ la limite sud-est de notre territoire, pr¯s de 

Saint-Jean-de-Matha :  la rue des Outardes 

¶ Adoption dôun nouveau r¯glement traitant des feux ¨ ciel, ®labor® avec lôaide du chef 

pompier pour permettre une mise ¨ jour des r¯gles entourant cette activit® saisonni¯re, et 

ce, pour votre plus grande s®curit® et le respect des concitoyens 

¶ Lev® du moratoire sur la d®livrance de permis pour les ®quipements accessoires autoris®s 

aux sites de camping de ZEC 

¶ Nettoyage et d®sensablement des puits dôeau potable alimentant lôaqueduc du village 

¶ R®paration majeure au ponceau du chemin des Cascades pr¯s du chemin Ida 

¶ Achat et installation dô®quipement de t®l®m®trie pour la surveillance du r®seau dôaqueduc 

et dô®gouts de la municipalit®, permettant ainsi de lib®rer le temps de surveillance 

quotidien, fin de semaine incluse 

¶ Modification de la r®mun®ration des pompiers de Saint-Damien, pour les temps de pratique 

et/ou dôintervention sur le site dôun sinistre, en concordance avec celle de nos voisins. 

Avec toute lôeffervescence entourant, entre autres, la r®organisation de lô®quipe municipale, nous 

avons r®ussi, ¨ notre plus grande satisfaction, lô®laboration dôun budget ®quilibr® pour lôann®e 

2020.  Il vous sera pr®sent® lors dôune s®ance extraordinaire au cours du mois de d®cembre. 

Je môen voudrais de terminer ce ç Mot du maire è sans souligner, de fa­on particuli¯re, et f®liciter 

avec empressement, lôentraide citoyenne que nous avons pu constater, cette ann®e, au sein de 

notre population. Un groupe de citoyens r®sidant dans la partie ouest de Saint-Damien a initi® un 

travail de nettoyage de la for°t environnante, l¨ o½ certains individus sans scrupule utilisent la 

for°t comme d®potoir.  

Je cite une partie de la correspondance entre notre nouvel inspecteur et un membre de cette 

mobilisation citoyenne : ç Nous avons espoir que tous ensemble et avec la participation de la 

municipalit® de Saint-Damien, nous r®ussirons ¨ prot®ger cette magnifique for°t qui borde nos 

r®sidences. Je sais quôil y a encore beaucoup dôeffort et dô®nergie ¨ mettre afin de corriger cette 

f©cheuse situation. Je suis tr¯s motiv® ¨ poursuivre cette d®marche de nettoyage, mais aussi ¨ 

sensibiliser mes proches voisins de lôimportance de garder notre r®gion en sant®. è   

Bravo !  En esp®rant que lôid®e se propage partout sur notre territoire ! é 

Je vous souhaite ¨ tous et ¨ toutes un tr¯s Joyeux No±l et une Bonne et Heureuse Ann®e 2020 

avec toute la sant® n®cessaire pour conna´tre le bonheur de vivre ¨ Saint-Damien. 
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PROCHAINES S£ANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL   
(Les s®ances ont lieu le troisi¯me mardi du mois)  
10 d®cembre, 21 Janvier, 18 F®vrier, 17 Mars 

¨ la salle du conseil municipal, 6850 chemin Montauban, ¨ compter de 20 h 
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TRAVAUX PUBLICS 

LôHIVER EST ARRIV£, LA NEIGE AUSSIé 

Et oui, lôhiver sôest ¨ nouveau bien install® et 

in®vitablement la neige qui lôaccompagne. Les 

®quipes de d®neigement ont d®but® leur travail 

depuis quelques semaines d®j¨, afin dôassurer 

un service de qualit®. 

Lors des op®rations g®n®rales de 

d®neigement, quatre v®hicules sillonnent les 

chemins, chacun ayant son circuit 

pr®d®termin®. Lôadministration municipale 

re­oit chaque hiver des plaintes soulev®es en 

raison des d®lais tardifs de d®neigement 

invoqu®s. Nous jugeons n®cessaire dôexpliquer 

le mode op®ratoire appliqu® pour assurer le 

service du d®neigement. 

ê moins de circonstances particuli¯res, les 

v®hicules de d®neigement se mettent en 

op®ration d¯s quôil y a au sol de 3 ¨ 4 pouces 

de neige. Nous lôavons mentionn® plus haut, 

quatre v®hicules sont affect®s au d®neigement. 

Le circuit de chacun prend en moyenne de 4 ¨ 

5 heures.  

Côest donc dire que suivant le d®part du 

v®hicule, certains chemins ne seront d®neig®s 

que 1 heure, 2 heures, 3 heures, 4 heures plus 

tard. Une r®alit® qui ne peut °tre contourn®e. 

Certains chemins seront ainsi d®neig®s plus t¹t 

que dôautres. Nous le r®p®tons, le temps 

n®cessaire pour d®neiger tous les circuits est 

de 4 ¨ 5 heures. Il y a donc des premiers 

desservis et in®vitablement des derniers. 

Lors de temp°tes soutenues, o½ la neige tombe 

avec intensit®, les v®hicules ne ch¹ment pas. 

Le chemin d®neig® ¨ 6 heures le matin devrait 

parfois °tre d®neig® ¨ nouveau vers 9 heures 

ce m°me matin. Cependant, nous le rappelons, 

le temps n®cessaire pour d®neiger les circuits 

respectifs est de 4 ¨ 5 heures. Il est donc 

®vident que pour certains, cette r®alit® 

occasionnera des inconv®nients, inconv®nients 

qui feront lôobjet de plaintes pour lesquelles le 

service de d®neigement nôaura aucune solution 

¨ proposer.  



 

р 

Afin de faciliter les op®rations de 

d®neigement, nous tenons ¨ rappeler 

certaines r¯gles qui doivent °tre respect®es : 

¶ Entre le 15 novembre et le 1er avril, il est 

interdit de stationner un v®hicule sur une 

voie de circulation; 

¶ En tout temps, il est interdit de d®poser de 

la neige sur une voie de circulation (neige 

provenant souvent des entr®es 

d®neig®es). Cette situation peut °tre ¨ 

lôorigine dôaccident, tant de la part des 

d®neigeurs que des usagers des chemins; 

¶ Sôil y a temp°te, il est demand® de ne pas 

placer les bacs roulants (d®chets, 

recyclage) sur la voie de circulation. De 

fa­on id®ale, retarder leur vidange ¨ une 

prochaine collecte.  

ê titre exp®rimental pour le pr®sent hiver, il a ®t® 

demand® que les abrasifs ®pandus sur le 

chemin du Lac Corbeau le soient uniquement 

aux endroits jug®s dangereux : les courbes et 

c¹tes prononc®es.  

HORAIRE DE LA COLLECTE DES 
MATIĈRES R£SIDUELLES POUR LA 

P£RIODE DES FąTES 
Nous d®sirons porter ¨ votre attention que les 
dates de collecte des mati¯res r®siduelles 
varieront l®g¯rement entre No±l et le Nouvel An 
en raison des cong®s des employ®s 
municipaux. Vous trouverez lôhoraire des 
collectes pour cette p®riode ci-apr¯s.  

Lôapplication de cette mesure aura un effet 

significatif sur lôenvironnement : les abrasifs 

®pandus contiennent en effet des produits (sel) 

non naturels. Les cours dôeau et les terrains 

riverains sôen r®jouiront. Si lôexp®rience sôav¯re 

positive, elle pourra sôappliquer ¨ bon nombre 

dôautres chemins lors dôhivers subs®quents. 

£videmment, lors de conditions climatiques 

exceptionnelles (verglas, notamment), les 

abrasifs seront ®pandus de fa­on uniforme. 

En terminant, nous le rappelons, il faut adapter 

la conduite automobile aux conditions 

pr®valant. Il est illogique de penser que lôon 

peut rouler aussi rapidement lôhiver sur une 

chauss®e enneig®e quôen p®riode estivale. Il a 

®t® prouv® que les sorties de route sont dans 

la majorit® des cas attribuables ¨ la vitesse et 

non pas du fait que les chauss®es soient 

glac®es ou glissantes. 

Merci pour votre coop®ration et votre patience. 

Lôhiver nous paraitra ainsi moins long, et 

tellement plus agr®able! 

Voil¨! Côest termin®é du moins, pour cette 

ann®e ! 

En effet, le 4
e
 et dernier versement annuel 

®tait le 15 novembre. 

Vous vous demandez peut-°tre si toutes vos 

taxes sont pay®es. Dans le doute, nôh®sitez 

pas ¨ communiquer avec Sabrina ¨ la 

r®ception laquelle se fera un plaisir de vous 

informer sur lô®tat de votre ou vos comptes 

de taxes. Vous ®viterez ainsi des surprises ! 

TAXES MUNICIPALES ! 
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

Vous d®sirez profiter de lôhiver pour effectuer des travaux ¨ lôint®rieur de votre r®sidence ?  

Un permis est peut-°tre n®cessaire en fonction de votre projet.  

Pour avoir lôheure juste, nôh®sitez pas ¨ communiquer avec le service de lôurbanisme. 

TRAVAUX SUR VOTRE PROPRI£T£ éMąME EN P£RIODE HIVERNALE, UN PERMIS 
EST REQUIS ! 

LE RĈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS, UN 

NOUVEL OUTIL TOUT EN SOUPLESSE ! 

La municipalit® de Saint-Damien sôest dot®e 

dôun r¯glement sur les usages conditionnels afin 

de pouvoir autoriser certains types dôusages sur 

le territoire sans que ceux-ci ne soient autoris®s 

dans une zone donn®e. Une telle demande est 

soumise ¨ un processus particulier et doit °tre 

soumise au comit® consultatif dôurbanisme 

(CCU) qui ayant pour mandat dôanalyser 

chaque demande en fonction de crit¯res 

dô®valuation ®dict®s au r¯glement et de faire 

une recommandation au conseil municipal.  

Les bacs roulants (ordures et recyclage) ne seront plus ramass®s sôils ne sont : 

¶ Pas d®neig®s; 

¶ Pas libres dôacc¯s (faciles ¨ rouler jusquôau camion, espace 

d®neig®); 

¶ Pas plac®s ¨ lôendroit ad®quat, côest- -̈dire ¨ 2 m¯tres maximum de 

la route. 

Il est de la responsabilit® du citoyen de proc®der au d®neigement, 

au d®gagement et ¨ la manipulation des bacs.  

Notez ®galement que les bacs permanents ne sont pas permis. Il 

est de votre responsabilit® de vous assurer que vos bacs retournent 

¨ lôendroit pr®vu ¨ cet effet sur votre propri®t® lorsque la collecte a ®t® 

effectu®e. Le cas ®ch®ant, si un bris survenait, la Municipalit®  

se d®gage de toute responsabilit® et les r®parations ou le 

remplacement sera enti¯rement ¨ vos frais. 

Merci de votre collaboration 

Celui-ci pourra accepter ou refuser une 

demande en fonction de la recommandation du 

CCU. 

Les usages devant °tre soumis au processus 

sont : Les r®sidences de tourisme, les g´tes 

touristiques, lôh®bergement de type non 

conventionnel et lôentreprise rurale. 

Si vous d®sirez exercer ce type dôentreprise, 

vous devez obligatoirement adresser une 

demande au service de lôurbanisme et remplir 

un formulaire ¨ cet effet. 
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En cette p®riode de lôann®e beaucoup de 
personnes utilisent des chandelles, alors je 
vous ®mets les conseils suivants ; 

Les chandelles sont souvent associ®es ¨ la 
d®tente et ¨ une douce ambiance. Utilis®es 
sans pr®caution, elles peuvent cependant 
parfois faire tourner ces beaux moments au 
cauchemar.  

 

Comment choisir le chandelier et les 

chandelles 

¶ Choisissez un chandelier stable, fabriqu® 
avec un produit incombustible, assez grand 
pour recueillir la cire qui coule de la 
chandelle. £vitez les chandeliers de bois ou 
de plastique 

¶ Portez une attention particuli¯re aux 
chandeliers de verre : la chaleur de la 
chandelle peut les faire casser. 

¶ £vitez les chandelles ¨ plusieurs m¯ches : 
elles peuvent produire une seule flamme tr¯s 
longue et de chaleur intense. Elles peuvent 
fondre rapidement et produire de grandes 
quantit®s de cire chaude. 

¶ £vitez les chandelles dont la m¯che contient 
du plomb. En se consumant, ces m¯ches 
produisent des vapeurs et de la poussi¯re de 
plomb, toxique pour les enfants et les 
femmes enceintes. 

 

Utilisation s®curitaire des chandelles 

¶ D®posez-les toujours sur une surface stable, 
non glissante et non encombr®e. 

¶ Placez-les ¨ plus de 30 cm de tout objet 
inflammable (rideaux, d®corations de 
papiers, nappes, serviettes de papier, literie, 
tapisserie, boiseries, livres, etc.). 

S£CURIT£ INCENDIE 

¶ £vitez de les utiliser dans la chambre ¨ 
coucher : on peut sôendormir sans avoir ®teint 
la chandelle. 

¶ Coupez la m¯che ¨ cinq millim¯tres avant de 
lôallumer. Coupez-la ensuite toutes les deux ¨ 
trois heures, si n®cessaire, afin dô®viter que la 
flamme soit trop haute. 

¶ £vitez dôallumer une chandelle lorsque vous 
°tes sous lôeffet de lôalcool ou des 
m®dicaments, car votre vigilance est 
diminu®e! 

¶ £vitez de vous servir dôune chandelle pour en 
allumer une autre. 

 

£teignez les bougies lorsque vous quittez 
une pi¯ce ou la maison, m°me pour une 
courte p®riode, et lorsque vous allez au 
lit. Ne laissez jamais les chandelles sans 

surveillance! 

£vitez dôinstaller les chandelles dans des 
endroits o½ elles risquent dô°tre renvers®es 

par un courant dôair ou un passant.  

Placez-les hors de port®e des enfants 

et des animaux domestiques. 

Ne vous d®placez pas avec une 
chandelle ou une lampe ¨ lôhuile 

allum®e ! 

 

En terminant, au nom de 

toute lô®quipe, passez de 

tr¯s joyeuses f°tes et 

soyez prudents ! 
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UN PREMIER BILAN POSITIF DU PLAN DôACTION 

DE LA POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE 

 

Bient¹t un an que la Politique familiale municipale de Saint-Damien a 

®t® adopt®e par le conseil municipal. Sa mise en îuvre a donc d®but® 

depuis, sous la supervision du Service des loisirs et de la culture, en 

collaboration avec tous les autres services, les ®lus et les organismes, 

 associations et comit® du territoire. 

  

La Municipalit® est tr¯s fi¯re du bilan positif de ses r®alisations de la premi¯re ann®e. Force est de 

constater que les familles ont r®ellement ®t® au cîur des r®flexions et pr®occupations municipales. 

De multiples actions ont ®t® r®alis®es, touchant tous les axes dôintervention de la Politique. Elles 

sont nombreuses et touchent lôensemble des activit®s de la Municipalit®.   

 

Nous vous invitons donc ¨ consulter le Bilan du plan dôaction 2019 sur notre site Internet, sous 

lôonglet Politique familiale. 

LA BIBLIOTHĈQUE FERA RELĄCHE POUR LA P£RIODE DES FąTES 
DU MARDI 17 D£CEMBRE  

AU SAMEDI 4 JANVIER INCLUSIVEMENT 

Lôann®e 2019 se termine sur une tr¯s belle note ! 

Les 10 premi¯res ann®es de notre biblioth¯que dans les locaux actuels sôenorgueillissent 

dôun bilan plus que positif : 

¶ une cinquantaine de b®n®voles ont contribu® aux efforts collectifs, pour pas moins de 

8 500 heures de b®n®volat 

¶ les abonn®s ont g®n®r® 130 000 pr°ts de livres, pour le plaisir de lire  (ou dôapprendre  

 ¨ lire é.) 

¶ les artisans et artistes de la r®gion ont permis la tenue de 200 expositions tout aussi 

int®ressantes les unes que les autres, et autant dôactivit®s jeunesse pour le plus grand 

plaisir des petits et des grands 

Cr®ant ainsi une effervescence et une richesse culturelle ax®es sur le mieux-°tre collectif 

de notre population locale. 

Dans lôesprit de cette p®riode de lôann®e propice aux bilans de toutes sortes, lô®quipe de la 

biblioth¯que municipale vous remercie sinc¯rement de votre participation ¨ la vitalit® de ce 

service de premi¯re ligne pour une population avide de connaissances et dôapprentissage. 

Nous vous souhaitons une ann®e 2020 ¨ la hauteur de vos aspirations, avec joies et 

bonheurs multiples pour vous accompagner tout au long de lôann®e.    


